
 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présent.e.x.s : Giulia Laratta ; Nora Cupelin ; Beltan Michel ; Paulin Robert ; Alicia 

Chevrier ; Antonio Latella 

Excusé.e.x.s : Leonhard Unterlerchner ; Gerd Rothenberg 

PV :    Giulia Laratta ; Paulin Robert 
 

 

18h15 : CUAE 

            Apéritifs des Assemblées Générales et Assemblées des Délégué.e.x.s 

Emiliano, secrétaire 

Les Assemblées Générales de la CUAE sont une occasion pour les étudiant.e.x.s de s’impliquer 

dans l’association et de se tenir informé.e.x.s des actualités. Les Assemblées des Délégué.e.x.s, 

quant à elles, ont eu lieu deux fois par semestre. Il s’agit de réunions d’associations membres 

de la CUAE afin qu’elles puissent discuter des actualités associatives et décider de lignes 

communes à suivre pendant le semestre. Les Assemblées des Délégué.e.x.s sont les rares 

réunions inter-associatives qui permettent une collaboration étroite entre faitière et associations 

membres mais également entre associations membres elles-mêmes. 

 

La CUAE dépose une demande concernant des apéritifs (200.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1200.-. 

 

Décision : La subvention est acceptée à hauteur demandée, soit CHF 1200-. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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18h30   GIMUN 

             United Nations Day 2024 

             Lorenzo Tredici, president  

Depuis 2009, GIMUN collabore avec le siège des Nations-Unies à Genève afin d’organiser 

l’UN Day. Cet événement a lieu chaque année autour de l’entrée en vigueur de l’anniversaire 

de la Charte des Nations Unies (24 octobre 2024) en vue d’une commémoration. Chaque année 

GIMUN accueille près de 100 étudiants au Palais des Nations pour célébrer cet événement avec 

des débats et des discussions sur des sujets actuels de l’ONU. C’est une journée unique pour 

permettre notamment aux étudiants de l’Université de Genève d’élargir leurs horizons, 

rencontrer d’autres personnes intéressées par les mêmes sujets et de pouvoir bénéficier d’une 

journée aux Palais des Nations sans avoir de contacts ou les moyens pour y entrer. 

 

GIMUN demande une subvention concernant les badges d’entrées à l’ONU (100.-) et les repas 

(760,5.-) 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 860.50-. 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur de CHF 861.-.  

   

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

18h45  AMEUG 

Projection du film "2004-2024 : les 20 ans d'une loi d'exclusion" suivie d'une table ronde 

          El-Mokhtar, Trésorier 

 

L’AMEUG organise le 18 octobre 2024 la projection du film intitulé « 2004-2024 : les 20 ans 

d’une loi d’exclusion » qui traite de l’interdiction du port du voile à l’école en France pour les 

étudiants et plus largement de la question de l’islamophobie grandissante en France et en 

Europe. 

 

Demande de subvention pour les frais de transports et d’hébergement de trois intervenants 

(886.5), les frais repas de 4 intervenants (160.-), les agents de sécurité pour la salle U600 (1425.-

), le coût de d’utilisation du film (200.-), l’apéritif à la fin de la conférence (200.-) et les cadeaux 

pour les intervenants (91.60). 

 

Il y a eu un problème avec les intervenant.es : l’événement va être décalé à novembre.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 2963.1.--  

 

Décision : La demande n’est pas acceptée pour le moment. La CGTF invite l’AMEUG à 

revenir à la prochaine date de séance pour donner plus de détails sur 

l’événement, notamment à propos des intervenant.es et de la date.  
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L'association étudiante ESN Genève souhaite obtenir un financement exceptionnel pour lui 

permettre d’accueillir l’Assemblée nationale (du 4 au 6 octobre 2024) du réseau suisse 

d’ESN, duquel elle fait partie. ESN est un réseau d’associations locales dont le but est de 

soutenir et intégrer les étudiants internationaux en organisant des activités, événements, et 

voyages pour améliorer leur expérience d'échange. Pour que ce réseau soit le plus efficace 

possible, trois Assemblées nationales sont organisées chaque année, et ESN Genève a obtenu 

l’honneur et la responsabilité d’accueillir la première du mandat 2024-2025. L’évènement se 

déroulera du 4 au 6 octobre 2024, à UniMail, et accueillera les membres du réseau ESN de 

toutes les sections suisses, et quelques membres d’autres sections hors de Suisse.      

 

La demande de subvention concerne les goodies (75.-), les impressions (50.-) et la sécurité 

(780.-) pour l’événement.  

 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 915.--  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée. 

 

En cas de bénéfice, ce dernier sera distribué en pro-rata de l’apport financier entre la 

CGTF et ESN Suisse.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

                  

19h00 ESN 

National Assembly 24 

Daniel, membre 
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19h15 SDSA 

1) Conférence Pierre Jean-Gire   

2) Conférence "Tour du Monde mit Simonetta Sommaruga" 

3) Atelier "Les femmes dans les relations internationales" 

4) Visite de l'Organisation Internationale pour les Migrations 

5) Table ronde "Enfants Soldats : Histoire, Témoignages et Perspectives d'Avenir"     

Chiara, trésorière 

Alma, cheffe département workshop 

Romain, chef culture et institution 

Leen, cheffe département conférence  

 

1) 

Organisation d’une conférence avec l’ambassadeur Pierre Jean-Gire afin d’évoquer le sujet du 

Vatican tout en parlant de sa carrière au sein de plusieurs ONG. Elle aura lieu le 10 octobre 

2024. 

  

La demande de subvention concerne un apéritif (200.-) à la fin de l’événement, un cadeau pour 

l’intervenant (29.-) et des affiches et flyers (100.-) pour la communication de l’événement.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 329.-.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée.  

 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

2) 

Organisation d’une conférence avec Simonetta Sommaruga le 15 octobre 2024 à Berne. La 

participation à cet événement offre aux étudiants genevois la possibilité d’élargir leurs horizons 

académiques et professionnels en dialoguant avec Madame Sommaruga, dont l’expérience en 

tant qu’ancienne conseillère fédérale apporte des perspectives précieuses sur les enjeux 

nationaux et internationaux actuels.  

 

La conférence est organisée à Berne parce que l’ancienne présidente, qui est à Berne, a trouvé 

une salle à Berne pour faire l’événement. L’événement est ouvert pour les étudiant.e.x.s de 

Genève, Lausanne et Zurich, peut être Berne aussi s’il y a de la place.  

 

La demande de subvention concerne les frais pour l’apéritif (200.-) et les transports (364.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 564.-.  

 

Décision : La demande est accordée à hauteur demandée.  
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La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

3) 

Organisation d’un atelier avec Laetitia Colucci sur le thème des femmes dans les relations 

internationales le 16 octobre 2024. Cet atelier est conçu pour faire découvrir aux étudiant.es le 

rôle et le fonctionnement de UN Women.  

 

La demande de subvention concerne un cadeau pour l’intervenante (30.-) et les frais pour 

l’apéritif (200.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 230.-.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée.  

 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

4) 

La SDSA demande la subvention d’un cadeau de remerciement au fonctionnaire qui leur fera 

la visite. L’événement consiste à une visite des locaux de l’OIM le 16.10.24 en compagnie d’un 

fonctionnaire y travaillant afin d’en apprendre plus sur l’histoire de l’organisation. Par la suite, 

une séance de présentation détaillée des enjeux migratoires auxquels fait face l’OIM sera 

effectué par le fonctionnaire travaillant à l’OIM, celle-ci sera suivie d’une session de question 

réponses. L’évènement est gratuit, mais nous avons besoin de financements dans le but d'offrir 

un cadeau à l’intervenant qui nous fera la visite pour le remercier du temps qu’il nous consacre. 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 24.-.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée.  

 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 
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5) 

Organisation d’une table ronde le 24 octobre 2024, intitulée « Enfants soldats : histoires, 

témoignages et perspectives d’avenir » avec une ancienne membre de Médecins Sans 

Frontières, un diplomate libérien et le Prof Didier Péclard.  

 

La demande de subvention concerne un apéritif (200.-) pour la fin de l’événement, des cadeaux 

pour les intervenants (87.-) et des affiches et flyers (100.-= pour la communication de 

l’événement.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 387.-.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée.  

 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

On invite SDSA à transmettre les devis des dépenses prévues.  

 

 

20h00 Divers 

 

• Apéro AMUNIGE : la demande est acceptée 

• Apéro AMEUG : cette fois la demande d’apéro est acceptée mais dorénavant la 

CGTF ne va pas subventionner des apéritifs pour des soirées de présentation.   

• Dossier ADESE : la Commission accepte de valider en état la comptabilité de 

l’ADESE. Elle invite à scanner les documents pour éviter les pertes de documents.  

• Classement des comptabilités extraordinaires avant 2018 : la Commission est 

d’amnistier les comptabilités extraordinaires qui datent d’avant 2018.  

• Agendas CUAE 2024-25 : la prise de position de la CGTF est sur le site.  

 

La séance se termine à 20h40. 

 

PV fait à Genève le 24 septembre 2024 par Paulin Robert et Giulia Laratta. 

 

 


